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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante :

« Les indicateurs relatifs aux coûts pertinents de production en agriculture constituent un prix-
plancher auquel il ne peut être dérogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La défense d’un juste prix payé aux agriculteurs est l’un des piliers des États généraux de 
l’alimentation et le cœur même du titre I de la présente loi. Or, dans la rédaction actuelle, le coût de 
production est placé au même niveau que tous les autres indicateurs énumérés. Il apparaît important 
de définir très clairement le coût de production comme un prix plancher à respecter obligatoirement.


